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INVITATION À LA CÉRÉMONIE DES VŒUX
Monsieur Christophe FESSELIER et le conseil municipal

invitent l’ensemble des habitants  
de Saint Aubin des Landes 

à la cérémonie des vœux du maire qui aura lieu 

Le dimanche 5 janvier 2025 à 11h,  
à la salle polyvalente

Nous partagerons ensuite le verre de l’amitié.
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Saint Aubinoises, Saint Aubinois, 

En mon nom, en celui des élu(e)s  du conseil 
municipal et en celui des agents, je vous présente 
tous mes vœux de bonne et heureuse année 
2025 à toutes et tous. Santé, joie, bonheur, 
moments partagés seront les ingrédients d’une 
année réussie comme l’a été 2024.

A l’échelle de la commune, pour l’équipe 
municipale, 2024 a été une année riche en 
programmes structurants pour l’avenir. Le 
Domaine de La Vallée est quasi complet. La 
viabilisation du Domaine du Courtil, par notre 
partenaire, va nous permettre de densifier le 
centre bourg avec dix-huit lots. 

L’arrivée de nouveaux habitants fait vivre 
l’école, le centre de loisirs, la médiathèque et la 
ludothèque. Cela se traduit aussi par des effectifs 
en nette augmentation dans les associations 
sportives et culturelles. 

Plus de 880 000€ d’investissements

Pour cette seule année, c’est plus de 880000€ 
d’investissements pour le cimetière et l’effacement 
des réseaux de la rue des Vallons. Normal, ce 
sont les projets phares du mandat. 

Vous allez découvrir l’ensemble des travaux 
réalisés pour l’amélioration de notre cadre de 
vie. Nous avons la chance de vivre dans une 
commune à taille humaine et le devoir d’accueillir 
de nouveaux habitants en proposant une 
qualité de vie harmonieuse. Notre croissance 
démographique se poursuit. Gardons en nous 
l’esprit de commune ouverte à la «ruralité 
moderne».

Le point noir de 2024, la fermeture, début juillet, 
de notre dernier commerce, nous interroge sur 
le fonctionnement et la rentabilité de la location 
gérance dans une commune de notre taille. 

Devons-nous poursuivre avec une 
location-gérance  ou envisager un autre 
type de gestion?

Un collectif de citoyens nous propose une 
solution alternative. Nous l’accompagnons dans 

sa réflexion Pour cela, il a besoin de connaitre 
vos attentes. L’affiche jointe vous en dit un peu 
plus. Une réunion publique aura lieu en 
début d’année.

2024 s’achève et restera une année prolifique 
en travaux mais aussi en festivités : 60 ans de 
l’Etoile sportive, les représentations du théâtre, 
la fête de la musique, la fête d’Eté.

Et 2025 ?

Plusieurs programmes  arrivent  à maturité tel 
l’aménagement de l’ancienne bibliothèque 
en studio, la refonte de notre site internet, la 
réhabilitation de la chapelle Notre Dame de la 
Salette, l’effacement des réseaux au carrefour 
des Lacs.

Les projets sont encore nombreux, avec la 
réflexion sur le devenir des vestiaires de 
football, l’étude pour l’installation de panneaux 
photovoltaïques sur le toit de la salle des sports,  
l’assèchement de nos lagunes et la renaturation 
des parcelles avec le retour du ruisseau du Pont 
Sec dans son « lit » originel (projet financé à 
100% par Eaux et Rivières de Bretagne).

Tous ces investissements doivent se réaliser dans 
une maitrise de nos budgets. Nos partenaires, co-
financeurs de nos projets, intègrent des critères 
de plus en plus exigeants pour nos collectivités 
(tels le « verdissement » des projets, l’intérêt 
pour plusieurs communes).  Les subventions sont 
de plus en plus difficiles à atteindre. 

Cette année, compte tenu du contexte politique, 
nous sommes dans le flou pour les recettes 
que nous donnera l’Etat pour le budget de 
fonctionnement. 

La volonté d’avancer est là et nous mettons tout 
en œuvre pour y parvenir.

Merci à l’équipe municipale, aux agents et 
bénévoles qui œuvrent pour rendre notre 
commune attractive, dynamique, accueillante.

Tous mes vœux de bonne année. 

Christophe Fesselier 
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Urbanisme - Voirie
Mickaël Lerétrif - Joël Désilles 
Vincent Désille - Samuel Gardan - 
Annie Lemée

Bâtiments-Logements-Patrimoine
Joël Désilles - Maude Hamard - 
Patrice Lequeux - Samuel Gardan - 
Joseph Jouault - Patricia Rondeau

Finances/Budget
Janine Godeloup - Marie-Noëlle 
Georgeault - Jocelyne Gautier - 
Maude Hamard - Patrice Lequeux - 
Annie Lemée - Amélie Lion

Votre ÉQUIPE municipale

Permanences des élus
Maire : le lundi et le jeudi après-midi 
sur rendez-vous.

Horaires d’ouverture 
de la Mairie
La Mairie est ouverte les lundi, jeudi 
et vendredi de 9h à 12h, le mardi 
de 9h à 12h et de 14h30 à 17h30 
et le samedi des semaines paires de  
9h à 11h30.

Tél : 02 99 49 51 10

E-mail : mairie@saintaubindeslandes.fr

Site : www.saintaubindeslandes.fr

Les COMMISSIONS
Ci-après les responsabilités des adjoints et la composition de leurs commissions.

Communication/Animations/ 
Cérémonies
Marie-Noëlle Georgeault - Jocelyne 
Gautier - Amélie Lion - Franck Rouxel - 
Patricia Rondeau
Appel d’offres
Titulaires : Joël Désilles - Vincent 
Désille - Joseph Jouault
Suppléants : Mickaël Lerétrif - Maude 
Hamard - Annie Lemée
CCAS - Comité Consultatif Actions 
Sociales
Janine Godeloup - Marie-Noëlle 
Georgeault - Jocelyne Gautier - Patrice 
Lequeux - Franck Rouxel

Christophe FESSELIER représente la commune de Saint Aubin des Landes en 
tant que délégué communautaire au sein de Vitré communauté.  

Janine GODELOUP est déléguée suppléante.

De gauche à droite : Amélie LION, Franck ROUXEL, Joseph JOUAULT, Patricia RONDEAU, Patrice LEQUEUX,  
Marie-Noëlle GEORGEAULT (3e adjoint), Maude HAMARD, Mickaël LERETRIF (2e adjoint),  

Samuel GARDAN, Christophe FESSELIER (Maire), Vincent DESILLE, Janine GODELOUP (1er adjoint), Annie LEMEE,  
Joël DESILLES (4e adjoint), Jocelyne GAUTIER
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PERSONNEL Communal :
Nous profitons de ce bulletin pour vous présenter l’ensemble des agents administratifs et techniques.

Madame Anne-Françoise MARION  
au secrétariat général

Monsieur Pascal GENDRY

Madame Céline CROYAL 
à l’accueil de la mairie et à la ludothèque

Monsieur Anthony BOURY
Madame Valérie GARY

Madame Sandrine JALU à mi-temps  
à la médiathèque

Agents administratifs

Agents techniques
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BUDGET PRIMITIF 2024
Le conseil municipal a approuvé les comptes administratifs 2023 en séance du 9 avril 2024. Les budgets primitifs de 
fonctionnement et d’investissement pour l’année 2024 ont été votés à cette même date.
Le budget de fonctionnement d’un montant total 798 691,71 € poursuit la volonté d’une maitrise des dépenses, tout en 
maintenant une qualité de service. 
Le budget d’investissement nous permet d’entretenir et de rénover les bâtiments existants, de lancer des projets plus structurants 
comme, le futur cimetière, l’aménagement de la rue des vallons avec l’effacement des réseaux.

Pour 2024, les taux d’imposition sont les suivants :
Taxe sur Foncier bâti U 33.87%
Taxe sur Foncier non bâti U 36,86 %
Taxe d’Habitation (sur les Résidences Secondaires) U 13,97 %

Les Taxes COMMUNALES
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INVESTISSEMENTS réalisés en 2024 (HT) 

Effacement des réseaux et 
Aménagement rue des Vallons Nouveau Cimetière

Travaux Cimetière : 242 061,00 €
Local technique Cimetière : 108 550,00 €

350 611,00€

375 340,48€

Aménagement terrain
Terrain de boules : 1 201,10 €

Les Vallons – Eco pâturage : 2 729,17 €

3 930,27€

Acquisition bureautique
Logiciel cimetière : 2 124,00 €
Matériel informatique : 2 590,31 €
Dispositif protection des agents : 929,70 €

5 644,01€

Divers
Tables de pique nique : 1 636,61 €
Abri vélo  : 3 998,00 €

5 634,61€

Emprunts
Remboursement Capital

49 116,67€

Adressage la Poste
+ Signalisation

7 917,46€

Protection incendie
Remplacement réserve incendie ZA la Bruère : 32 547,95 €
Poteau incendie la Boulerie  : 3 373,63 €

35 921,58€

Voirie
Accès transformateur rue des sports : 5 138,80 €

Trottoirs rue des Erables : 5 646,60 €
Allée piétonne Champ Fleuri/Point du jour : 5 797,60 €

Bâtiments
Ouvertures accès direct vestiaires salle des sports : 4 446,45 €
Eclairage scène + modification rideau salle communale : 1 593,14 €

16 583,00€ 6 039,59€

Acquisition matériel
Véhicule Ford Transit : 15 053,80 €
Broyeur de végétaux : 11 900,00€
Epandeur : 250,00 €
Bac Équarrissage : 680,00 €
Installation pompe Blanchardière : 3 025,06 €

30 908,86€



MUNICIPALITÉ

Bulletin d’informations n° 36 - Décembre 2024

8

U.N.C/A.F.N./Soldats de France 92,00 €

ACCA - Ass. Communale de Chasse Agréée 180,00 €

Club des Personnes Agées “l’Entraide” 300,00 €

ADMR intercommunale 700,00 €

Amicale des St Aubin d'Europe 50,00 €

Association Kermesse St Aubinoise 800,00 €

OGEC St Aubin et AEPEC Cornille – Classe de découverte Astronomie 930,00 €

A.I.A.J. - Asso. Intercom. Animation Jeunesse (Centre de Loisirs) 21 380,00 €

A.I.A.J – Animation Espace Yokoteck 3 233,00 €

E.S.A. Football 800,00 €

E.S.A. 60 ans 500,00 €

Association Grymda 650,00 €

SNC JEAN DUGAS – Fête de la musique 200,00 €

Solidarité Vitréenne - EPISOL 200 ,00 €

ADMR Vitré Portage repas + garde atypique 55,00 €

Les Restos du Coeur 300,00 €

SUBVENTIONS  
municipales versées 
aux Associations

Outre ces subventions, les 
Associations bénéficient 
du prêt gracieux des 
salles et des équipements 
pour leurs réunions, etc… 
et d’un crédit annuel de 
200 photocopies noir et 
blanc ou 100 photocopies 
couleur.

Pour la subvention 2025, nous allons vous transmettre 
un document à compléter qui devra être déposé en 
Mairie pour le 9 février 2025.

PARTICIPATIONS BUDGÉTAIRES  
de la commune  
à l’école de Saint Aubin des Landes 
et à l’école de Cornillé

2024
Convention Ecole St Aubin des Landes-Commune (frais de fonctionnement) 44 432,00 €

Participation pour cantine et garderie 18 914,00 €

Participation sorties scolaires    470,00 €

Total participation Ecole de Saint Aubin des Landes 63 816,00 €

Convention Ecole Cornillé - Commune (frais de fonctionnement) 19 594,00 €

Total des participations versées aux 2 Ecoles 83 410,00 €
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URBANISME - VOIRIES

EFFACEMENT DE RÉSEAUX 
rue des Vallons

CIMETIÈRE rue des Vallons

L’effacement des réseaux électriques et téléphoniques de la rue des Vallons aura été 
le « chantier de l’année ». Démarré en novembre 2023 par le remplacement de 
la conduite de livraison de l’eau potable, il s’est poursuivi avec cet effacement de 
réseau, la réfection de la voirie et la création du sentier piétonnier jusqu’au lieu-dit 
« Bellevue ».
En huit mois, les entreprises ont tenu les délais, pilotées par le cabinet ABE de 
Pacé, chargé de la maîtrise d’ouvrage malgré quelques craintes avec le déploiement 
souterrain de la fibre optique.
La coordination et la coopération avec les riverains se sont déroulées en bonne 
intelligence. Il en a été de même pour les entreprises intervenant sur le projet du 
cimetière et de son bâtiment. Un bel exemple de solidarité et de compréhension 
mutuelle.
Les déplacements vers l’entrée du futur cimetière et Bellevue sont ainsi sécurisés pour 
les piétons et les véhicules. La limitation de la vitesse à 30 km/heure, les plateaux 
surélevés et les chicanes permettent de tenir ces objectifs. Le cheminement piétonnier 
permet de rejoindre le chemin de contournement du site d’exploitation de la carrière 
des Lacs.
Financièrement les travaux d’effacement des réseaux et la réfection de la voirie 
s’élèvent à 375 340 € HT avec des subventions de l’état au titre de la DETR à hauteur 
de 93 252,62 € et de Vitré Communauté de 51 098 € et des amendes de police 
de 16 750 €.
Le financement du remplacement des conduites d’eau potable est pris en charge par 
le syndicat des eaux de Porte de Bretagne.

Le second cimetière de la commune est terminé. Le bâtiment 
de 60 m2 environ, réalisé par des entreprises locales, est 
opérationnel. Nous y retrouvons une pièce dédiée pour 
accueillir un cercueil en cas de besoin, des sanitaires, et un 
local technique pour le rangement des produits de ménage.
Ce bâtiment est complété par un auvent qui fait le lien entre 
l’espace public et la construction. L’entrée du cimetière 
se fera donc par cet auvent, véritable seuil d’accès au 
cimetière. Et comme sa fonction l’indique, il pourra servir 
d’abri temporaire.
Pour la sortie, les familles et les visiteurs emprunteront 
un nouvel accès sous forme de pergola ajourée. Ainsi ils 
finiront leur parcours en passant ce nouveau seuil, comme 

une transition entre le souvenir et la mémoire des gens 
visités et le retour au présent.
Pour le stationnement, vingt places de parking ont été 
aménagées.
Pour le cimetière en lui-même la première tranche est 
également terminée. L’allée de circulation a été traitée en 
béton désactivé. Les deux rangées des premières tombes 
sont tracées.
Le règlement de gestion du cimetière est en cours d’écriture. 
Il ne sera pas possible de choisir son emplacement. Les 
réservations se feront dans un ordre chronologique et les 
caveaux devront être édifiés à la suite de la réservation.
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BORNE 
INCENDIE 
Boulerie 
Le syndicat des Portes de Bretagne 
assure la gestion de la livraison d’eau 
potable depuis les châteaux d’eau du 
secteur jusqu’à chaque habitation. Le 
réseau date des années 1970.
Le syndicat entretien et modernise 
ce réseau en remplaçant plusieurs 
kilomètres de canalisation chaque 
année. Pour notre commune, en 2024, 
nous avons procédé au remplacement 
de la canalisation entre Pocé-les-Bois et 
la Bruère.
Pour satisfaire la demande des services 
de secours, nous en avons profité pour 
installer une borne de lutte contre 
l’incendie pour le hameau de la 
Boulerie. Le coût du matériel et de la 
pose s’élève à 3 373,63 € HT.

LUTTE  
contre incendie
L’aménagement du lotissement Domaine du 
Courtil prévoit la mise en place d’une citerne 
enterrée pour lutter contre les incendies. Le centre 
bourg, autour de la mairie n’avait pas de moyen 
de lutte contre les incendies. Après concertation 
avec l’aménageur privé, le conseil municipal a 
autorisé l’installation sur le domaine public, afin 
de permettre d’équiper également le centre bourg 
et plus précisément les habitations autour de la 
mairie (rue des érables, rue du haut bourg, place 
du chêne, rue de la mairie, rue de la poste).

PLAN LOCAL d’urbanisme 
Le conseil municipal, en mai 2024, a validé une délibération prescrivant une 
modification simplifiée de notre plan local d’urbanisme. Cette modification 
porte sur 3 points : la suppression des marges de recul le long des routes 
départementales - la possibilité d’installer des panneaux photovoltaïques dans 
la zone Ac (zone agricole du site d’exploitation de la carrière) - la limitation 
d’installation de trackers solaires dans les lotissements du centre bourg.
La procédure suit son cours. Une consultation des avis des différents organismes 
de l’état sera possible pendant 1 mois en mairie en fin d’année. La validation 
définitive interviendra début 2025.
Les honoraires pour l’accompagnement de la démarche par le cabinet Atelier 
d’Ys s’élèvent à 3 900,00 €.

LOTISSEMENT Domaine du Courtil

Le lotisseur Viabilis a obtenu 
un permis d’aménager pour le 
futur lotissement face à l’école. 
Dix-huit lots sont proposés à la 
vente ; des parcelles allant de 
292 m² à 490 m². Les travaux 
de viabilisation de la première 
phase ont démarré fin sep-
tembre 2024 et sont à présent 
terminés.

Si vous êtes intéressés 
par l’achat d’un lot, vous 
pouvez contacter Viabilis au 
02.23.25.09.93
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CADRE DE VIE - EQUIPEMENTS 

SALLE  
des sports

AMÉNAGEMENT  
terrain proche du lavoir 

ANCIENNE BIBLIOTHÈQUE : 
10 rue de la mairie

Deux vestiaires de la salle des sports 
n’étaient pas utilisés par les équipes de 
foot car il n’y avait pas d’ouverture sur 
l’extérieur.
Les vestiaires situés au dos du 
bâtiment de l’école sont vétustes et 
deviennent insalubres. Aussi, nous 
avons ouverts les vestiaires de la 
salle des sports vers l’extérieur pour 
accueillir les équipes pendant les 
entraînements et pour les matchs. Cela 
représente un coût de 3 073,48 € 
pour les menuiseries (M Bachelin) et de 
1373 € pour la maçonnerie (E. Loury). 
Nous travaillons sur un projet de 
réaménagement et de rénovation des 
vestiaires historiques et de la buvette 
actuelle en foyer pour les réceptions 
d’après matchs.

Depuis quelques mois, cette parcelle 
accueille des moutons, des boucs et des 
chèvres pour faciliter l’entretien grâce 
à une tonte naturelle sur ce terrain 
pentu. Dans la continuité du projet 
d’aménagement de cette parcelle, nous 
avons commencé à tracer un sentier 
piétonnier qui permet une balade le 

Une réflexion a été engagée sur le 
devenir de ce bâtiment. Dans un 
premier temps, il a été nécessaire 
de procéder à un diagnostic de 
performance énergétique qui classe le 
bâtiment en E.
N’ayant reçu que très peu de demandes 
pour un commerce qui n’ont d’ailleurs 
pas abouties, le conseil a décidé 
d’aménager ce bâtiment en logement 
meublé. L’appartement de type T1 
sera loué pour de courte période, en 
priorité pour des salariés, apprentis ou 
stagiaires des entreprises de la zone 
de Montigné.

long du ruisseau de la Bicheptière en 
rejoignant la rue du lavoir à l’allée du 
ruisseau.
Le long de ce sentier piétonnier une 
prairie en jachère fleurie sera semée et 
les 5 arbres installés dans les bacs rue 
des écoles sont transférés et replantés 
en pleine terre car ils végètent dans les 
bacs.

La mairie a déposé une déclaration 
préalable de « changement de 
destination » entre la destination 
« équipement d’intérêt collectif et 
services publics » vers la destination 
« habitation ».
Les démarches nécessaires à 
l’aménagement de ce futur logement 
sont en cours et les devis sont validés.
Les travaux concernent l’isolation, 
le changement de menuiserie, 
l’équipement de VMC, chauffage et 
sanitaire. 
Il restera à acquérir les meubles et les 
éléments de cuisine.

Logement  
4 rue des Vallons

Le logement situé 4 rue des 
Vallons, précédemment occupé par  
M. Maudet, a été rafraichi (peinture, 
tapisserie, sol de la cuisine et remise 
aux normes électriques). Cette 
habitation sera remise à la location.

COIFFEUSE 
Un nouveau service est 
proposé à la population.  
Mme MADELINE, coiffeuse 
ambulante, est présente sur 
notre commune les mardis des 
semaines paires avec son camion 
aménagé. Elle est stationnée sur 
le parvis de la salle des ports. 
Pour prendre rendez-vous, 
contactez le 07.63.58.33.51.
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ABRI VÉLOS  
et TABLES PIQUE-NIQUE 
Un abri pouvant accueillir 8 vélos a été 
installé à proximité des équipements 
publics (école, salle polyvalente, terrain 
des sports…) à l’ancien emplacement 
du stockage des bacs à ordure de la 
salle polyvalente.
Deux tables de pique-nique ont 
également été installées sous le chêne 
sur le parking de l’école.

FLEURISSEMENT
Le fleurissement de notre commune a commencé en 1995 avec 
une vingtaine de bénévoles qui se regroupaient déjà tous les 
vendredis matin de mai à octobre. Le conseil régional dans le 
cadre du concours département des villes et villages fleuris nous 
attribue la 1re fleur en 2011, puis la 2e fleur en 2017, et enfin la 
3e fleur en 2021. Le Jury passe dans les communes tous les 3 ans, 
mais au vu des travaux en cours rue des Vallons et de la météo 
maussade, la mairie a demandé le report de sa visite en 2025.
Nous ne le répéterons jamais assez : Merci à tous les bénévoles 
qui sont maintenant au nombre de 16 d’œuvrer pour l’entretien 
de nos massifs. Et pour compléter l’embellissement, une autre 
équipe de bénévoles s’est formée en 2019. Elle aménage les 
entrées et centre bourg avec des décorations confectionnées à 
partir de récupération de palette ou divers matériaux.
Si vous souhaitez vous joindre aux bénévoles, il vous suffit de 
vous présenter à la mairie.
Pour compléter la décoration hivernale, la municipalité a acquis 
un sapin lumineux qui a été installé près du terrain des sports.

TERRAIN  
de boules 
La municipalité a construit un terrain 
de boules, rue de la mairie, pour 
la pratique, en accès libre, de la 
pétanque.
Les travaux ont été réalisés  
par l’entreprise Saudrais de Saint 
Aubin des Landes pour un montant de 
851,10 € HT auxquels il faut ajouter 
la fourniture des traverses en bois pour 
un montant de 350 € HT. Les abords 
ont été aménagés par les agents 
municipaux.BAC à compost

La loi AGEC (Anti Gaspillage pour 
une Economie Circulaire) introduit 
l’obligation de tri à la source des 
biodéchets (épluchures de fruits et 
légumes, reste de repas sans viande et 
poisson, marc de café). Le SMICTOM 
a une obligation de proposer une 
solution de tri pour tous les usagers 
depuis le 31 décembre 2023. Deux 
solutions possibles :
-  Le compostage individuel avec 
possibilité d’acquérir un composteur 
directement auprès du SMICTOM. 
Réservation sur le site du SMICTOM 
avant le 28 décembre 2024 pour une 
distribution le 8 février 2025 à Vitré. 
Une seconde distribution aura lieu au 
second semestre 2025.

-  Le compostage partagé proposé aux 

habitants ayant peu ou pas de terrain. 
Le site sera installé rue de la Vallée 
et vous pourrez y déposer vos bio-
déchets. Les agents communaux et les 
agents du SMICTOM seront chargés 
du suivi (brassage, apport de matière 
sèche….).



MUNICIPALITÉ

Bulletin d’informations n° 36 - Décembre 2024

13

ADRESSAGE

LOGICIEL cimetière

La commune a mandaté La Poste pour procéder 
à la certification des adresses sur le territoire 
communal et notamment dans les hameaux et lieux-
dits en campagne dans l’objectif de permettre : 
1.  Une géolocalisation précise (rattachement de chaque 

maison à un numéro et la parcelle sur laquelle est bâti 
la maison)

2.  Une meilleure identification en matière de secours 
et d’urgence (pompiers, gendarmerie, infirmières, 
services d’aide à domicile, ambulanciers…)

3.  L’accès facilité aux services à l’usager (livraison, la 
poste, …)

Le conseil municipal s’est doté d’un logiciel de gestion des emplacements pour 
les deux cimetières et l’espace cinéraire. Ce logiciel permettra de connaître 
en instantané la date d’échéance des concessions familiales et ainsi alerter les 
secrétaires de mairie pour les renouvellements éventuels. Il servira également à 
répertorier les anciennes concessions non renouvelées ou abandonnées. Et il 
sera consultable via un lien depuis le nouveau site internet de la mairie (courant 
2025). 
Le cimetière autour de l’église est divisé en 4 « carrés ». A l’intérieur chaque 
tombe possède une référence et chacun pourra se repérer et retrouver facilement 
l’emplacement d’une tombe. Le coût de ce logiciel est de 2 124 € HT 

SITE  INTERNET
Le site internet de la commune va connaître un sérieux lifting car le contrat de maintenance avec notre prestataire est échu. 
Nous avons choisi le logiciel de l’association des maires « campagnol.fr » pour la création de notre nouveau site internet. 
Une étudiante en BTS communication à Rennes fera ses deux stages à la mairie, en janvier et en juin/juillet, pour transférer 
les informations existantes de l’ancien site et aussi pour créer et alimenter de nouvelles rubriques.
Nous avons hâte de vous le faire découvrir.

SÉCURITÉ 
DES AGENTS
Afin d’assurer la sécurité de ses 
agents techniques, la municipalité 
s’est dotée d’un dispositif d’alarme 
pour protection des travailleurs isolés 
auprès de la société solo protect. En 
cas d’incident, soit l’agent active le 
dispositif, soit celui-ci se déclenche 
automatiquement en l’absence de 
mouvement de l’agent afin d’alerter 
les secours.

Le conseil communal a validé cette certification et 
dorénavant, chaque habitation se voit attribuer un numéro. 
Les habitants concernés ont été invités à retirer leur certificat 
d’adressage ainsi que leur plaque le 19 octobre 2024. 
Pour les personnes n’ayant pu assister à cette réunion, elles 
peuvent venir les retirer à la mairie aux horaires d’ouverture.

IMPORTANT : Nous rappelons que le changement 
d’adresse est obligatoire et qu’il doit être fait dans les plus 
brefs délais. Pour la carte grise, l’amende encourue est de 
135 €.
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RELAIS PETITE ENFANCE 
du Pays de Châteaubourg
Les activités du Relais Petite Enfance du Pays de Châteaubourg

Trois mardi matin par mois, le Relais 
Petite enfance propose aux assistantes 
maternelles et aux enfants qu’elles 
accueillent des matinées d’éveil à 
l’espace Yokoteck.
Le 28 mars 2024, Mélanie de « Happy 
et bien-être » est venue lors d’une 
matinée d’éveil afin de faire découvrir 
aux 5 assistantes maternelles présentes 
ainsi qu’aux 13 enfants le Yoga du 
Rire.
Le 6 avril 2024, une centaine 
d’assistants maternels ont participé à 
cette première édition du « Printemps 
des Assistants Maternels » organisé 
par les Relais Petite Enfance du pays de 
Vitré et Roche-aux-Fées-Communauté 
sur le thème du Bien-être. )

Au printemps, 18 enfants accompagnés 
de leurs assistants maternels ont pu 
découvrir les animaux de la mini—
ferme pédagogique d’Ingrid de 
l’association « du sourire au lien ». 
Tous les sens étaient en éveil. Le 
toucher avec les caresses toutes douces 
des lapins et cochons d’Inde, et plus 
dru pour les poils du bouc. L’odeur 
du gazon humide et des animaux. 
L’observation des canes qui picorent 
les petits morceaux de pain lancé par 
les enfants. L’ouïe grâce aux petits cris 
des animaux. Et pour finir le goût des 
endives, de la salade ou des carottes 
crues destinées aux petits animaux. 
Vous l’avez compris, ce furent des 
matinées remplies d’expériences.
Le 3 juin, Julie Fadier a proposé une 
conférence aux assistantes maternelles 
sur le thème « l’enfant et la nature »,  

12 professionnelles étaient présentes.
L’année 2024 fut remplie de découvertes ! 
Parent, vous cherchez un mode 
d’accueil pour votre enfant de moins 
de 3 ans ? Vous avez des questions 
sur l’emploi d’un assistant maternel ou 
garde à domicile ? 
Le Relais Petite Enfance informe et 
oriente les parents sur l’ensemble des 
modes d’accueil individuel (assistant 
maternel, garde à domicile) ou collectif 
(multi-accueil, crèche, micro-crèche) du 
territoire.
Il délivre également une information de 
premier niveau juridique sur le rôle de 
parent-employeur/salarié : 
-  Aides financières de la CAF pour 
l’emploi d’un assistant maternel

-  Préparation des entretiens d’embauche 
d’un assistant maternel

-  Explication des calculs de 
mensualisation, de congés payés 
ainsi que de fin de contrat

-  Explication du contrat de travail 
- Déclarations Pajemploi
-  Toutes questions relatives à l’emploi 
d’un assistant maternel 

Le RPE est un service intercommunal, 
gratuit agréé par la CAF.

Contact :
Relais Petite Enfance du Pays de Châteaubourg
1 rue Olympe de Gouges - 35220 CHÂTEAUBOURG - rpe@chateaubourg.fr 
02 99 00 97 95

100 ANS Mme Davenel
Le conseil Municipal a honoré le 100e anniversaire de Madame Jeanne DAVENEL, 
une figure emblématique bien connue de St Aubin des Landes par les plus anciens.  
Mme DAVENEL a exercé la profession d’institutrice à La Chapelle Bouexic, Parcé 
et St Aubin. Par la suite elle a obtenu un poste de secrétaire de mairie qu’elle 
a occupé pendant 33 ans. En parallèle, elle a partagé la passion de son mari 
et supporté le club de foot de Saint Aubin des Landes pendant de nombreuses 
années.
Les membres de la commission CCAS étaient présents le 28 Aout 2024 pour cet 
événement à l’EPHAD Marcel Duhoux de Bais.
Le conseil Municipal lui a offert en reconnaissance un bouquet de fleur ainsi 
qu’un gâteau d’anniversaire, que les membres du CCAS ont pu partager avec sa 
famille lors de ce moment exceptionnel.
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CCAS (Comité Consultatif chargé de l’Action Sociale)

ANIMATION jeunesse

Le CCAS est composé de 10 membres: M. Fesselier 
Christophe (maire), Mme GAUTIER Jocelyne, Mme 
GEORGEAULT Marie-Noëlle, Mme GODELOUP Janine, 
M. LEQUEUX Patrice et M. ROUXEL Franck, 4 membres 
représentant différentes instances : Mme BACHELIN 
Liliane, représentante des familles, Mme MORLIER France, 
représentante  des personnes œuvrant dans le domaine de 
l’insertion et de la lutte contre les exclusions, M. LERETRIF 
Auguste représentant les personnes âgées et M. MARTIN 
Daniel représentant les personnes handicapées.
Le repas des + de 65 ans a eu lieu le 14 novembre au 
restaurant le Privilège à la Peinière.
Il a réuni 83 convives dans la bonne humeur et le partage. 
Les enfants du centre de loisirs de Saint Aubin des Landes 
ont fabriqué et confectionné des sachets contenant des 
cookies pour chaque invité. L’après-midi s’est conclue dans 
la convivialité en participant aux jeux de cartes ou aux 
palets au Privilège.
La distribution de colis de Noël a été assurée pour les 
personnes résidant en maison de retraite.

Cadeaux de naissance : le CCAS poursuit la remise d’un 
cadeau de naissance à chaque nouveau-né et a confié la 
confection d’un bavoir et d’un doudou aux couzures de 
maman située à Saint Aubin des Landes.
Le CCAS continue d’étudier les dossiers de demande :
• Aide à l’achat de la téléalarme
• Aide au financement du BAFA
• Aide ponctuelle pour personnes en difficulté

Pour cette année 2024, la municipalité a renouvelé 
l’opération ELI ( Espace loisirs itinérant) pour deux 
semaines au lieu d’une les années précédentes.  En 
Avril et Juillet 28 jeunes de 10 à 17 ans de la commune 
ont participé aux animations sportives et culturelles 
qui ont été   établis par les animateurs et les jeunes. 
La participation de la mairie s’élève à 2 575 € dont 
732€ de subvention de Vitré communauté. Pour clôturer 
la deuxième semaine les parents ont été invités à un 
moment convivial en présence des animateurs et aussi 
des élus.
Pour 2025, cette action sera reconduite par la commune.
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- - -

MÉDIATHÈQUE municipale
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YOKOTECH
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LUDOTHÈQUE
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TARIFS communaux

Concession cimetière 
Tarifs (nouvelle concession  
ou renouvellement)
• 15 ans : 50,00 € 
• 30 ans : 100,00 €

Cavurne (195 € + tarif concession) 
• 15 ans : 245,00 € 
• 30 ans : 295,00 € 

CIVISME
Les dépôts sauvages de déchets : Nous 
vous rappelons que toute décharge 
sauvage est strictement interdite et 
que toutes les déchetteries ( Vitré, 
Châteaubourg….) acceptent tous 
ces déchets. Ces dépôts sauvages 
représentent une pollution visuelle et 
environnementale et sont la preuve 
d’un manque de civisme évident.

Non respect du code de la route : vitesse 
excessive, stationnement gênant, prise 
de rond-point à contresens… Une 
nouvelle fois les appels à la vigilance, 
au respect d’autrui, et à d’avantage de 
civisme sont renouvelés.

En résumé : Ne faites pas subir aux 
autres ce que vous ne voudriez pas 
qu’on vous fasse.

L’Arche de nos compagnons, entreprise située à Saint Germain du Pinel assurait 
jusqu’au 31/12/2024 la capture, le ramassage et la garde des animaux 
en divagation ou errants. Le propriétaire a vendu son entreprise à la Société 
protectrice des animaux (SPA) qui reprend le site de Saint Germain.
Nous avons signé une convention avec la SPA pour qu’elle poursuive la mission 
de service public de capture et de ramassage.
Nous vous rappelons, à cet effet, que vos animaux domestiques ne doivent pas 
assurer de désagréments dans l’espace public, ni divaguer. Ce service public 
n’est pas gratuit pour la commune, ni pour les propriétaires des animaux.
Lors de la découverte d’un animal errant, vous devez prévenir la mairie qui fera 
le lien avec la SPA.

Lors de vos promenades, les excréments de vos animaux doivent être récupérés par 
vos soins : pensez aux balades de vos voisins, et au respect du travail des agents 
lors des tontes.

TARIFS

LOCATION  
COMMUNE

LOCATION  
HORS 

COMMUNE

MISE A DISPO 
BADGE 
Ordures 

Ménagères

TARIFS TARIFS TARIFS

ASSOCIATIONS

réunion seule GRATUIT 55,00 €  5,00 € 

vin d'honneur + AG ou réunion GRATUIT 100,00 €  5,00 € 

1 repas GRATUIT 230,00 €  10,00 € 

Réveillon 200,00 €   10,00 € 

PARTICULIERS

vin d'honneur  55,00 €  90,00 €  5,00 € 

1/2 journée ou soirée (1 repas) de 9 h à 19 h  
ou de 16 h à 8 h  150,00 €  230,00 €  5,00 € 

1 journée (2 repas) de 9 h à 8 h  200,00 €  300,00 €  10,00 € 

1 journée 1/2 (2 repas) du samedi 16 h  
au dimanche 19 h  300,00 €  415,00 €  10,00 € 

Formule Week-End (3 repas) 
du vendredi 19h30 ou samedi matin au dimanche 19 h  425,00 €  560,00 €  15,00 € 

PROFESSIONNELS EXTERNES

réunion 1/2 journée  115,00 €  5,00 € 

réunion + vin d'honneur  150,00 €  5,00 € 

réunion 1 journée sans repas  185,00 €  5,00 € 

réunion 1 journée avec repas  320,00 €  10,00 € 

Locations salle polyvalente

Utilisation du chauffage : +10 % du prix de location -  
Forfait ménage (si nécessaire) : 50 €

Locations tables et chaises
Location de materiels aux habitants de la Commune
Chaise : 0,30 € - Table : 3,00 € - Banc : 2,00 €

FOURRIÈRE animale
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NOUVEL HABITANT à St Aubin

RECENSEMENT CITOYEN OBLIGATOIRE ET JDC 
(journée défense et citoyenneté)
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CLASSES 4

MANIFESTATION 2024

Samedi 28 septembre, environ 
soixante personnes se sont réunies dont 
une centenaire pour le rassemblement 
des classes 4. Cette coutume a débuté 
vers 16h30 par la photo et le verre de 
l’amitié offert par la municipalité. La 
soirée s’est ensuite poursuivie par un 
repas au restaurant le Privilège.
Merci à ceux qui ont pris en charge 
l’organisation de ces retrouvailles 
qui permettent aux personnes nées, 
qui ont habité, qui résident ou 
viennent d’arriver à Saint Aubin de se 
retrouver pour partager un moment de 
convivialité.
Vous aurez 20,30,40,50,60,70 ans et 
plus en 2025, pensez dès à présent à 
en parler entre vous pour l’organisation 
et le choix de la date.
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s  Les changements de la collecte 
des déchets pour 2025

Ces dernières années, la collecte a 
connu des évolutions majeures dans son 
fonctionnement : collecte une semaine 
sur deux, déploiement des bornes de 
collecte, tri de tous les emballages... 
Ces changements d’habitude ont 
permis de réduire la quantité de 
déchets produite par chaque foyer, 
mais aussi de favoriser une collecte 
plus vertueuse.
À partir du 1er janvier 2025, un nouveau 
marché de collecte, remporté par Suez 
lors d’un appel d’offres, va permettre 
de maintenir cette dynamique positive. 
Les changements majeurs à retenir sont 
les suivants :
-  Le calendrier de collecte va changer 
pour toutes les communes du 
territoire. Autrement dit, chaque foyer 
collecté en porte-à-porte changera 
de jour de collecte ! Pour anticiper 
cette nouveauté, les calendriers sont 
disponibles sur le site du SMICTOM 

(www.smictom-sudest35.fr) et en 
mairie.

-  L’impact carbone de la collecte va 
diminuer, en majeure partie grâce 
au remplacement des véhicules, 
permettant de supprimer l’usage 
du diesel et de le remplacer par un 
biocarburant, mais aussi grâce à 
la refonte des circuits de collecte, 
optimisant chaque trajet.

-  Le déploiement des bornes de collecte 
va être poursuivi dans les zones 
agglomérées.

Ces nouveautés ont pour objectif de 
proposer un service de collecte qui soit 
adapté à l’usage de l’habitant, tout en 
gardant une maîtrise des coûts qui soit 
acceptables.

s  RAPPEL : Les dépôts sauvages 
au pied des bornes d’apport 
volontaire sont interdits

Afin de maintenir un cadre de vie 
agréable ans nos communes, et plus 
particulièrement dans les zones où 

se trouvent les 
bornes d’apport 
volontaires, nous 
rappelons que les 
dépôts sauvages 
sont interdits. Non 
seulement ils nuisent 
à la propreté de 
l’espace public, 
mais ils représentent 
une charge de travail supplémentaire 
pour les agents municipaux en charge 
de leur ramassage et du nettoyage des 
lieux. De plus, les dépôts sauvages 
représentent un coût non négligeable 
pour la collectivité.
Si vous relevez un disfonctionnement sur 
une borne, n’hésitez pas à scanner le 
QR code qui se trouve sur ces dernières 
pour le signaler au SMICTOM. 
Concernant vos encombrants, 
déposez-les directement en déchèterie. 
Faites votre demande de carte 
déchèterie sur le site du SMICTOM : 
www.smictom-sudest35.fr. 
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Les pages qui suivent sont consacrées à nos associations et leurs 
activités. Une occasion de rendre hommage à tous leurs acteurs, 
bénévoles, qui contribuent à l’animation de notre commune. Les 
articles ci-après sont rédigés sous la responsabilité de chaque 
association. Pour que celles-ci fonctionnent, des structures et 
des moyens les soutiennent : subventions, mise à disposition 

gratuite des locaux ainsi que de l’électricité, le chauffage et 
l’eau. Tous ces fluides ont un coût pour la commune. En ces 
temps de « crises » nous recommandons à chaque membre 
des associations de gérer les salles comme s’il s’agissait de 
son propre bien. Merci à vous toutes et tous membres des 
associations pour le travail accompli au sein de notre village.
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L’association Land’Oxygène vous accompagne 
tout au long de l’année dans vos activités 
sportives et de loisirs grâce à ses 6 sections :
•  GYM’OXYGENE : Activités de Renforcements 

musculaires
• TAROT : Initiation Tarot, concours …
•  BASKET Détente : La pratique du Basket en 

loisirs
•  THÉÂTRE : Initiation - entrainement - 

représentation
•  BADMINTON Détente : entraînement, 

tournoi….
• RANDO’RUN : course à pied

Retrouvez toutes les informations 
sur www.landoxygene.com

Et sur sa page   

Section THÉÂTRE
Adhésion 15 €
Contact Julie LECOURT – 06.19.64.19.48 
La troupe est à nouveau au complet pour cette année. La pièce 
de l’an dernier “Souriez, vous êtes notés” avait eu un très beau 
succès avec 600 spectateurs.
Les répétitions de la future pièce sont en cours et les acteurs 
auront le plaisir de vous présenter leur pièce. 
Les représentations n’auront pas lieu en mars mais en 
Novembre 2025 :
• Le 7-8-9 Novembre 2025
• Le 14-15-16 Novembre 2025
• Le 21-22 Novembre 2025

Tous les jeudis soir (sauf vacances scolaires)
à la salle communale de 20 h 30 à 22 h

Assemblée du 18 octobre 2024

Section GYM’OXYGÈNE
Les cours de gym sont assurés par Agathe Chevrier, animatrice agréée. Un record 
l’an dernier : 30 adhérents, hommes et femmes venant de St Aubin et des communes 
environnantes.
Venez nous rejoindre pour faire du renforcement musculaire et passer un bon moment en 
musique. 
Inscription possible en cours d’année. Tous niveaux. 
Adhésion : 60 € pour les adultes, et 40 € pour les ados 15-18 ans.
Contact : Jocelyne GAUTIER - 06.33.02.04.76

Tous les lundis de 20h à 21h dans la salle des sports.

L’association invite tous ses adhérents à un “ApéroLand” 
qui aura lieu le Vendredi 31 janvier 2025 à 19h à la salle 
polyvalente pour fêter la nouvelle année.
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Section TAROT
Vous souhaitez apprendre à jouer, il n’est pas trop tard. 
Rejoignez la section avec 32 adhérents cette année, 
pour des séances d’initiation et pour passer des moments 
conviviaux. A quatre ou à cinq, le tarot développe la 
mémoire et la stratégie. Prochain concours à St Aubin le 
samedi 15 février 2025.
Adhésion : 5€
Contact : Joseph JOUAULT - 06.82.13.66.68

Tous Les 2e et 4e vendredis de chaque mois à 20h 
à la salle communale.

Section  BADMINTON DÉTENTE 
Pour ses 50 adhérents environ, la section met à disposition 
des raquettes et volants. Un tournoi ouvert à tous est 
organisé en fin d’année.
Adhésion : 15€ adulte - 5€ mineur
Contact : Cédric MARTIN - 06.68.70.81.80

Tous les mardis soir à partir de 18h à la salle des sports. Et le dimanche 
matin de 10h à 12h selon volontariat.

Section RAND0RUN 
La section est à nouveau active avec 5 adhérents, n’hésitez pas à nous rejoindre….
Adhésion : 5€.
Contact : Arnaud GAUTIER - 06.11.45.72.56

Tous les dimanches matin à 9h30 à l’arrêt de car.

L’association invite tous ses adhérents à “l’ApéroLand” qui aura lieu  
le Vendredi 31 janvier 2025 à 19h  à la salle polyvalente pour fêter 

la nouvelle année.

Section BASKET 
DÉTENTE

Activité ouverte aux ados et aux adultes, 
juste pour pratiquer le Basket détente en fin 
de semaine.
Au programme, entraînements, jeux et 
petits matchs. Rencontre avec d’autres 
clubs du secteur.
Adhésion : 15€
Contact :  Séverine LERETRIF -  
07.70.49.27.98

Tous les vendredis à 20h45  
dans la salle des sports.
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Association KERMESSE
La fête d’été 2024 a une fois de plus été un franc succès.
Les festivités ont commencé dès le matin avec un escape 
game qui a rassemblé des participants de toutes générations.
Le traiteur François Aussant de Taillis a, comme d’habitude, 
régalé les invités avec son fameux jambon à l’os.
L’après-midi a été rythmé par des jeux de kermesse et des 
danses présentées par les enfants, soigneusement préparées 
par l’équipe pédagogique de l’école Saint Joseph.
Le concours de palets a également été organisé tout au long 
de la journée.
Un des points positifs de cet événement est le bénéfice 
exceptionnel que nous avons pu générer, nous permettant 
ainsi de faire un don à l’OGEC ainsi qu’à l’APEL de l’école 
pour financer les travaux nécessaires.

Cette journée illustre l’impact positif sur notre communauté, 
contribuant à améliorer le cadre de vie de nos enfants à 
l’école.
Nous tenons à exprimer notre gratitude cette année aux 
nombreux bénévoles qui ont répondu présent, car sans eux, 
cette journée n’aurait pas été possible.
Pour conclure cet article, nous invitons chaleureusement 
toutes les personnes intéressées à participer à l’organisation 
de la fête d’été à se joindre à nous. Votre aide et vos idées 
sont précieuses pour continuer à enrichir ces moments de 
convivialité.
Ensemble, nous pouvons créer des expériences encore plus 
mémorables pour notre communauté.
N’hésitez pas à nous contacter !

Composition du bureau  
après l’assemblée générale  
du 13 janvier 2024 :

Co-Présidente : HAQUIN Marie-France (référente) 
Co- Président : JOUAULT Joseph 
Secrétaire : BACHELIN Michel 
Secrétaire-adjoint : LERETRIF Auguste 
Trésorière : JOUAULT Germaine 
Trésorière-adjointe : BOURDON Simone 
Membres : LAMARCHE Marie-Claude,  
RUBIN Christiane

Club de L’ENTRAIDE
« Nous avons une pensée particulière pour nos défunts de 
l’année et leurs familles dans la peine ».
Le club de l’Entraide compte 55 adhérents. Les activités ont 
lieu 2 jeudis après-midi par mois (belote, tarot, scrabble, 
pétanque et palets).
En adhérant au club, vous pouvez participer aux concours 
de belote, tarot et de palets organisés par tous les clubs de la 
région. Possibilité également de pratiquer le foot en marchant, 
de la danse en ligne, etc... (Renseignement auprès du bureau).
Le samedi 18 janvier 2025, nous aurons notre assemblée 
générale (inscriptions + repas). Les nouveaux adhérents seront 
les bienvenus.
Nous vous souhaitons de bonnes et heureuses fêtes et surtout 
une bonne santé.
Le club de l’Entraide remercie la municipalité pour la subvention 
et le prêt des salles.
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APEL 

L’année 2024 a été riche en événements 
pour l’Association des Parents d’Élèves 
(APEL) et nous tenions à vous en faire 
part. Tout d’abord, nous souhaitons 
adresser un immense merci à Noémie 
Gaumer, notre présidente sortante, 
pour son engagement sans faille et 
son dévouement durant ces dernières 
années. Noémie a su insuffler une belle 
énergie à l’association, et son travail 
a été très apprécié par les membres 
ainsi que par l’équipe pédagogique 
de l’école. Nous lui adressons nos plus 
sincères remerciements.
Nous avons également le plaisir de vous 
annoncer que François Queru a pris le 
relais en tant que nouveau président 
de l’APEL. Arrivé sur la commune il y 
a deux ans, François s’est rapidement 
investi dans notre association et, après 
une année en tant que membre actif, 
il a accepté de prendre cette nouvelle 
responsabilité. Son dynamisme et 
sa motivation promettent une belle 
continuité dans nos actions au service 
de l’école et de nos enfants.
L’année scolaire 2024-2025 a débuté 
sur les chapeaux de roues avec 
plusieurs événements marquants :
•  Pique-nique des familles : Nous 

avons commencé l’année scolaire 
avec un moment convivial dans la 

cour de l’école. Ce pique-nique a 
permis de présenter notre équipe 
aux nouvelles familles et de renforcer 
les liens entre parents, enseignants et 
enfants.

•  Marché d’automne : grâce à 
l’investissement de plusieurs familles 
au jardin des parents de l’école, ce 
marché a été un véritable succès. 

•  Soirée anniversaire des 30 ans 
du RPI : Un événement festif et 
émouvant au centre culturel de 

Cornillé, célébrant trois décennies 
de coopération entre nos communes 
pour offrir une scolarité de qualité à 
nos enfants.

Nous sommes également très fiers de 
la première édition de notre loto en 
2024, qui a remporté un franc succès ! 
Grâce à la participation de nombreux 
habitants, nous avons réussi à récolter 
des fonds qui serviront à financer 
diverses activités scolaires. Forts de 
cette réussite, nous vous donnons déjà 
rendez-vous le 11 mai 2025 à la salle 
des sports pour une nouvelle édition !
L’APEL est une équipe dynamique et 
sympathique, toujours à la recherche 
de nouveaux volontaires. Si vous 
hésitez encore à nous rejoindre, nous 
vous encourageons à participer à l’une 
de nos actions. Vous verrez, cela vous 
apportera beaucoup de satisfaction 
personnelle et, surtout, une immense 
fierté dans les yeux de vos enfants. Le 
bénévolat, c’est aussi cela : transmettre 
à nos enfants de belles valeurs de 
solidarité et d’engagement.
N’hésitez pas à nous contacter pour 
plus d’informations, et rejoignez-nous 
pour partager cette belle aventure au 
service de nos enfants !
À très bientôt, l’équipe de l’APEL
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AIAJ
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DATE A RETENIR 2025
- 1er juin 2025 : Première communion à Saint Jean sur Vilaine
- 8 juin 2025 : Première communion à Saint-Didier
- 15 juin 2025 : - Première communion à Châteaubourg
- 11 mai 2025 : Profession de foi à Châteaubourg

COMMUNAUTÉ PAROISSIALE 
St Goulven près la Peinière
La communauté de Saint Aubin des Landes fait partie de 
l’ensemble paroissial Saint-Goulven près la Peinière à 
Chateaubourg.
Le Père André Nikiéma en a la charge, aidé par le Père 
Patrice Gomé, résidant à la Peinière comme Recteur. Le Père 
Marcel Gasnier, prêtre retraité, résidant à la paroisse de 
Châteaubourg, très précieux, toujours disponible, apporte 
son aide si besoin.

Thème : chaque année, un thème de réflexion est choisi 
comme fil conducteur de la paroisse, en lien avec la volonté 
du Pape François et de notre évêque. C’est l’année de la 
prière qui est proposée.

Messe en famille : Il s’agit d’une messe festive, 
rassemblant enfants, petits-enfants, parents et membres de 
la paroisse. Elle est adaptée à chaque génération.
Dates proposées :
- 12 janvier 2025 à Servon sur Vilaine
- 16 mars 2025 à Saint Jean sur Vilaine
- 27 avril 2025 et 18 mai 2025 à Châteaubourg.

Appel aux bonnes volontés :
Si vous disposez d’un peu de temps ou souhaitez vous 
investir dans différents services (préparation liturgique, 
animation, lecteurs, organiste, chorale, ménage, secours 
catholique ou tout autre besoin), n’hésitez pas à contacter 
le 02.99.49.52.45 ou 06.38.71.23.14.

Coordonnées de la paroisse :
- accueil@paroissechateaubourg.fr
- Centre paroissial de Châteaubourg : 02.99.00.30.81

Pour la communauté de Saint Aubin 
des Landes, contactez :
- Obsèques : appeler dans un premier temps à 
Châteaubourg au 07.87.33.55.80 puis contacter : 

-  Jeannine Georgeault au 02.99.49.52.45  
ou 06.38.71.23.14

-  Maryse Rivière au 02.99.49.52.10  
ou 06.29.92.84.83

- Baptêmes : s’adresser au centre paroissial de 
Châteaubourg au 02.99.00.30.81
- Offrandes de messes : s’adresser à Jeannine Georgeault 
au 02.99.49.52.45 ou 06.38.71.23.14
- Fraternité des malades : contacter Germaine Jouault au 
02.99.49.50.98 ou 06.46.03.68.15
Le programme des dates et intentions de messes sont 
affichés à l’église porte sud ainsi que sur le panneau se 
trouvant près de la salle paroissiale dans la cour de salle 
communale.

Le Secours Catholique est engagé dans 
l’accueil et l’accompagnement des 
personnes en situation de précarité, de 
fragilité.
A l’heure actuelle, beaucoup de 
personnes seules, séparées, retraitées, 
en charge de famille connaissent des 
difficultés financières conséquentes 
pour se nourrir, se loger, se soigner, 
parvenir à se déplacer pour le travail… 
Les besoins sont importants que ce soit 
dans notre département, au niveau 
national ou même international.
Sur notre secteur, au cours de l’année, 

des aides alimentaires et de 
carburant d’urgence sont 
effectuées ainsi que des 
conduites à divers rendez-vous. 
Des familles ou personnes 
seules aidées ont pu partir 
en vacances ces 2 dernières 
années. Le Secours Catholique peut 
aussi contribuer à l’obtention de prêts 
notamment par exemple pour réparer 
un véhicule.
De plus, nous proposons quelques 
temps conviviaux. Un repas de Noël  
a eu lieu le 7 décembre 2024 à  

Secours CATHOLIQUE
Saint Aubin des Landes.
Les aides apportées par le 
Secours Catholique sont 
possibles essentiellement 
grâce aux dons financiers. 
Sa mission est assurée par 
des bénévoles épaulés de 

permanents à la Délégation de Rennes. 
Si vous souhaitez vous renseigner 
pour éventuellement nous rejoindre, 
n’hésitez pas à nous contacter au  
07 85 14 09 78.
L’équipe du Secours Catholique de 
Châteaubourg
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L’ADMR de Châteaubourg, association d’aide à la 
personne, intervient près de toute personne ayant besoin 
d’aide et de soutien dans sa vie quotidienne. 
Notre activité se déploie en 4 pôles :
- les services et soins aux seniors, 
- l’accompagnement du handicap, 
- l’enfance et la parentalité, 
- l’entretien de la maison. 

Notre secteur d’interventions couvre 8 communes et à 
ce jour 213 familles font appel à nos services selon la 
répartition suivante :
* Châteaubourg (91 familles)
* Domagné (30 familles)
* St Jean S/ Vilaine (11 familles)
* St Didier (18 familles)
* Louvigné de Bais (33 familles)
* Marpiré (11 familles)

* St Aubin des Landes (7 familles)
* Cornillé (12 familles)
Pour mener à bien notre mission, nous comptons sur 30 
aides à domicile et 3 salariées administratives.
L’association s’appuie également sur ses bénévoles, très 
présents et actifs.

Constitution du conseil d’administration :
Présidente, Danielle Ménard (Domagné)
Vice-Présidents,  Julien Bailleul (Cornillé)  

et Catherine Gommelet (Domagné)
Trésorière, Marie-Odile Leprêtre (Domagné)
Secrétaire, Marie Maillet (Châteaubourg)
13 membres travaillant dans différentes commissions (RH, 
contrats, voitures de services, téléassistance Filien Connect…).
Malgré nos difficultés de recrutement, notre activité reste 
stable par rapport à l’an passé.

ADMR Châteaubourg

ADMR CHÂTEAUBOURG - 9 rue Pasteur - 35220 CHÂTEAUBOURG - Tel : 02.99.00.91.91
chateaubourg.asso@admr35.org

LA CONSTRUCTION  

DE NOS NOUVEAUX LOCAUX

Ceux-ci sont situés rue Blaise Pascal à Châteaubourg (près du 
laboratoire du Chêne vert) et nous y emménagerons fin décembre 
2024 pour une ouverture officielle le 2 janvier 2025. Nous 
y aurons de meilleures conditions de travail et d’accueil, une 
meilleure visibilité et la possibilité d’organiser des animations, 
des réunions et autres rencontres.
Nous disposerons d’une grande salle avec cuisine que nous 
pourrons mettre à la disposition en location aux personnes 
extérieures intéressées. 
De plus, dans un proche avenir, nous mettrons en place un service 
de prestations « Entretien des extérieurs ».
Nous remercions toutes les familles qui nous font confiance ainsi 
que les maires de notre territoire qui nous accompagnent et nous 
soutiennent.

Notre actualité 2024

LA MICRO-CRECHE 1.2.3 
POMMES - DOMAGNE

Ce beau projet de 12 berceaux a été porté 
par la municipalité de la commune, qui en a 
attribué la gestion à l’ADMR de Châteaubourg.
8 berceaux sont attribués à la Mairie de 
Domagné Les 4 autres ont été proposés aux 
entreprises et aux mairies de notre secteur. 
Ainsi, la mairie de Cornillé s’est portée 
acquéreur de l’un d’eux. Merci à elle pour son 
soutien. N’hésitez pas à vous renseigner à ce 
sujet.
L’inauguration a eu lieu le 31 août devant 
un grand nombre de partenaires locaux, 
départementaux et régionaux.
Les premiers enfants ont été accueillis dès le 
lundi 2 septembre en commençant par une 
période d’adaptation.



MONDE ASSOCIATIF

Bulletin d’informations n° 36 - Décembre 2024

36

ECOLE St-Joseph
Une belle année scolaire, sportive et culturelle !

Nous avons profité de cette année olympique pour faire vivre notre projet d’année sur le thème du sport et de la 
santé. 
Parmi les nombreux évènements de l’année, les 181 élèves du Regroupement Pédagogique Intercommunal de 
Cornillé et St Aubin des Landes se sont retrouvés sur le site de Cornillé pour vivre une journée sur le thème du vélo. 
Chacun, muni de son casque et de son vélo a pu participer aux divers ateliers proposés par les enseignantes, le 
personnel de l’école, accompagnés des nombreux parents présents mais aussi en présence de plusieurs associations 
que l’école a sollicitées : le club de BMX de Vitré, les éducateurs sportifs de Vitré communauté pour une animation 
sur piste apprenante, l’association Mobi’ZH de Vitré pour un atelier sur la connaissance et la réparation du vélo, le 
cercle de passionnés de Rennes qui est venu avec une quinzaine de vélos anciens que chacun a pu tester, une vraie 
découverte ! Pour cette belle journée sportive, Léo Louapre, champion du 
monde de BMX a accepté de se joindre 
à nous… il a été sollicité pour 
signer de nombreux autographes ! 

Cette journée vélo, a été lancée à la suite du 
projet solidaire d’Aymeric Lourdais, papa 
de l’école, que les enfants ont encouragé et 
soutenu dans son périple à vélo. Nous avons 
profité de cette journée « sport et santé » 
pour alimenter une cagnotte solidaire à 
destination de l’association Myosotis 35 qui 
œuvre pour les enfants atteints de cancer, 
hospitalisés à Rennes. Quelle fierté pour les 
enfants d’avoir pu faire un don de plus de 
350€ à cette association !
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Cette année encore, le club de Volley de 
Torcé a proposé 7 séances d’initiation 
au volley pour les CE2, CM1 et CM2 
ainsi qu’une séance découverte pour 
les maternelles.
Les enfants ont eu la chance aussi de 
retrouver Agathe, de l’AIAJ qui est 
venue proposer une animation sur les 
JO, avec notamment un Quizz pour 
être à la pointe des informations sur 
le sujet. Des nouvelles animations 
avec Agathe sont déjà prévues, mais 
également avec l’espace Yokotech.
Pour la première fois, cette année, 
les enfants de maternelles ont pu 
profiter de séances sportives animées 
par de jeunes éducateurs sportifs, en 
partenariat avec L’UGSEL et l’ENCP. 
C’était toujours un vrai plaisir de 
retrouver Awen et Henri pour ces 
séances qui donnent la forme ! 
Et, comme c’est le cas depuis plusieurs 
années, les grands ont bénéficier 
d’interventions des éducateurs sportifs 
de Vitré Communauté pour découvrir 
et tester de nouveaux sports.

Du côté découvertes culturelles, là aussi 
des sorties très agréables et éducatives 
proposées aux élèves ! En effet, les élèves de 
maternelles, de la petite section à la grande 
section sont partis une journée au Musée 
Robert Tatin, en Mayenne pour découvrir 
des nombreuses créations présentes dans le 
parc mais aussi pour s’essayer à l’art de la 
mosaïque ! Quel plaisir de mettre ses petites 
mains dans l’argile et laisser parler son 
imagination pour créer son œuvre unique !

Les CE2, CM1 et CM2 sont allés en classe 

découverte sur le thème de l’Astronomie. Ils ont 

eu l’occasion de visiter le Planétarium de Pleumeur Bodou ainsi 

que le musée des télécommunications. Durant cette semaine de 

voyage scolaire, ils ont confectionné également un cadran solaire, 

une fusée ou encore pratiquer l’observation au télescope. Ils sont 

revenus de L’île Grande, la tête pleine de chouettes souvenirs 

partagés.

Cette année, nous avons invité à l’école le Père 
André Nikiema, nouveau prêtre de la paroisse, 
pour une première rencontre avec les enfants. Nous 
avons ensuite préparé et vécu une belle célébration, 
à l’église, au moment du carême…un beau moment de 
partage et de communion pour l’ensemble des enfants et 
pour l’équipe pédagogique.
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L’OGEC est un bureau de parents 
bénévoles et motivés qui œuvre pour 
garantir à vos enfants un environnement 
de travail sain et favorable aux 
apprentissages. Nos actions sont 
menées en étroite collaboration avec 
Laetitia, les enseignantes, le personnel 
de l’école ainsi que l’APEL.
Cette année, pendant les vacances 
d’été des travaux de ventilation (société 
Malecot) ont été effectués dans la salle 
de sieste et CM2 et peinture et sol de 
cette même classe (société Gautier).
Le Bureau OGEC souhaite remercier 

OGEC
-  l’association Kermesse, Mr Fesselier, 
les élus et les employés municipaux 
pour leur écoute et leur soutien dans 
les projets de l’école.

-  les parents bénévoles ainsi que les 
membres du bureau APEL qui ne sont 
jamais avares de leur temps pour 
l’entretien de l’école.

L’OGEC a conscience que votre temps 
est souvent compté, entre le travail et 
les diverses activités au sein de votre 
famille. C’est la raison pour laquelle 
nous ne vous sollicitons que 2 samedis 
matin par an pour des petits travaux et 

exceptionnellement si nous considérons 
que votre implication peut alléger le 
coût de certains travaux. Sans cette 
aide bénévole des parents, l’entretien 
régulier des locaux devrait être réalisé 
par des entreprises extérieures, dont le 
coût serait nécessairement répercuté sur 
la contribution scolaire, actuellement 
moins élevée que les recommandations 
de l’UDOGEC.
Nous avons besoin de vous, de vos 
idées, de votre motivation.

Alors n’hésitez pas à nous rejoindre !

A l’école St Joseph, comme sur l’ensemble du RPI, nous 
avons à cœur de proposer des temps qui permettent aux 
enfants de grandir avec de belles valeurs mais aussi de 
devenir des citoyens avertis et engagés pour favoriser le 
bien-être de tous. Nous souhaitons d’ailleurs faire vibrer 
encore plus le RPI et l’implantation de nos écoles dans 
chaque commune pour créer encore plus de liens entre les 
personnes et les structures. Vous aurez donc l’occasion, à 
divers moments de l’année, de venir à notre rencontre (le 
repas commun des 2 APEL, la fête d’été, le loto, les portes 
ouvertes de l’école…).
Sachez également que les inscriptions pour la rentrée 
prochaines sont ouvertes. Ceux qui sont concernés peuvent 
déjà se faire connaitre auprès de Laëtitia Maigné, cheffe 
d’établissement de l’école par téléphone ou par mail. Vous 
retrouvez les informations et contacts sur le flyer ci-contre.

Cette belle année s’est clôturée avec une fête 

d’été très réussie où le soleil, les sourires et la 

convivialité étaient au programme !
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E.S.A. (Étoile sportive Saint Aubin des Landes)

&
Sur le plan sportif, les résultats ont été divers, 
mais le principal était ailleurs. C’était en 
effet l’année des 60 ans du club qui pour 
nous fut une réussite totale. Nous avions à 
cœur de montrer que nous ne sommes pas 
un simple club de football, mais surtout 
un groupe capable d’accomplir de belles 
choses comme cet évènement.
On ouvre de nouveau le volet arbitrage 
avec l’année passée. Ce fut la première 
saison de Noah Davenel en tant qu’arbitre 
pour le club, mais qui a officié dans le 
Nord, proche de ses études.
Notre tournoi, qui devient un rendez-vous 
incontournable dans l’agenda de la saison. 
Ce fut une belle fête qui a de nouveau 
attiré de nombreuses personnes et pas 
uniquement des footeux.

QUE RETENIR DE LA SAISON 2023 - 2024 ?

Et pour ce début de saison 2024-2025.
Nous avons eu du mal à remettre la machine en marche après avoir tout donné le 8 juin 2024 pour les 60 ans du club. 
Nous voilà cependant repartis pour une nouvelle saison, bien reposés et fins prêts pour les échéances à venir.
Sur le plan sportif, les vétérans sont en très grosse perte d’effectif (3 vétérans pour la saison à venir) et se sont donc associés 
à Domalain et Bais pour pouvoir continuer à exister.
Du côté des seniors, Marpiré avait la capacité de créer son équipe A, l’ESA également. Nous avons donc vu naître une 
équipe B, qui est une entente de joueurs composés pour une moitié de l’ESA et l’autre de Marpiré. Du côté de Saint Aubin, 
c’est Franck Louesdon qui prend les rênes de cette équipe cette saison. 2025 marquera le retour des matchs à domicile de 
l’équipe B à Cornillé qui n’avait plus accueilli de match le dimanche depuis quelques années.
L’arrivée massive de joueurs du côté de Marpiré a favorisé une croissance importante des effectifs aux entrainements, ce 
qui les rend particulièrement intéressants (entre 20 et 30 joueurs par entrainement).
Du côté des jeunes, nous intégrons progressivement les U18 au groupe senior (qui alternent les matchs entre les 2 catégories) 
quand les U14 ont, de leur côté vu une seconde équipe se mettre en place dans le groupement (seule catégorie à disposer 
de 2 équipes).

ANNÉE 2024-2025

Composition du bureau :
Présidents :  Benjamin GUILLEUX, Eric MEREL, 

Florent HELESBEUX, Jean SCOTTO
Trésorier : Florian GUILLEUX
Trésorier adjoint : Tanguy HAQUIN

Secrétaire : Jérôme HIRON
Membres :  Julien DAVENEL - Nathan DAVENEL 

Benjamin MOREL - David RIVIERE 
Jean-Marc THOMELIER

Arrêts de : Claude GEFFRAULT, Michel JEULAND et Fabien THOMELIER
On remercie beaucoup ces 3 personnes pour leur implication au sein de notre club tout au long 
de ces années (longues années pour certains).
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DATES A RETENIR
Jeudi 29 mai 2025 :  Tournoi de l’E.S.A 

Le club est toujours à la recherche de bonnes âmes prêtes à s’investir dans le club, alors si vous souhaitez nous 
rejoindre, n’hésitez pas à venir à notre rencontre.
Les dirigeants souhaitent une bonne saison sportive à l’ensemble des équipes.
Merci à tous les bénévoles (encadrement jeunes et seniors, traçage, buvette, etc ) sans qui notre association 
ne pourrait pas exister, mais également les supporters pour leurs encouragements lors des différentes 
compétitions.
Les responsables de l’Etoile Sportive et tous ses membres tiennent à remercier, tous ses donateurs et partenaires, 
l’équipe municipale, les supporters qui participent à la vie de notre association. Nous vous souhaitons à tous ainsi 
qu’aux villageois une bonne et heureuse année.

Gestion U6 à U11 (Entente historique avec Cornille) : 
Responsable jeunes ESA : Florent Helesbeux
- U11-U10 :  Florent Helesbeux, François Merel et Boubacar (éducateur de Vitré communauté)  

Jeudi de 17h00-18h30 à Cornillé - Match à Cornillé à domicile
- U9-U8 :  Denis Gablin / Sébastien Morel / Vanessa Verrier + Vitré co 

Mardi 17h-18h30 à Cornillé - Plateau U8-U9 à Cornillé
- U7-U6 :  Denis Gablin / Sébastien Roussel / Le Pallabre Gregory / Pannetier Ludovic 

Samedi 10h30-12h00 - Plateau U6-U7 à St Aubin des Landes

Gestion U12 à U18 (Groupe Sud Est bretillien) : 

Responsable jeunes ESA : Florent Helesbeux

Encadrement 2024 - 2025

Gestion U18/Seniors/Vétérans : 
•  Vétérans : Julien Davenel. Pas d’entrainement. Match le vendredi soir
•  Seniors/U18 Responsable Catégorie :  

Responsable Catégorie : Jean Scotto. Entrainements le mercredi soir et le vendredi soir 
ESA équipe A  Jean Scotto et Etienne Guinoiseau. Match à St Aubin 
ESA équipe B : Franck Louesdon. Match à Saint Aubin puis Cornillé 
Marpiré : Lionel Castro et Enzo
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L’Association des Saint Aubin a pour but premier d’organiser la participation de Saint 
Aubin des Landes au rassemblement annuel des Saint Aubin d’Europe. Au-delà de cette 
action principale, nous souhaitons impulser une dynamique et fédérer les saint aubinois 
autour de la vie de leur commune dans un esprit de convivialité. 

DATE A RETENIR
•  9 & 10 août 2025 – Rassemblement à Saint 

Aubin de Florennes (Belgique) 

Composition du bureau  Association locale de Saint Aubin des Landes :

Président : Julien Davenel
Vice-président : Yannick Davenel
Trésorier : Eric Billard
Trésorier adjoint : Jean Davenel
Secrétaire : Rozenn Davenel
Membres :  Yves Gérard et en attente de membres à venir

Association des ST AUBIN

Le bureau de l’Amicale– Saint-Aubin Sauge 2024

9 Saint-Aubin étaient représentés à Saint-Aubin Sauge en Suisse 
les 10 & 11 août derniers (90 personnes au total). L’association a 
ainsi exposé son bilan, procédé à l’élection du bureau et présenté 
les perspectives pour les rassemblements des prochaines années. 
Au-delà de 2025, aucun Saint-Aubin ne s’est encore porté 
volontaire pour l’accueil de cet évènement.

Pour la 3e fois, nos amis belges nous accueillerons le week-end des 9 et 10 août. Après deux étés sans rassemblement, ne 
laissez pas passer cette invitation ! Placé sous le thème de la bande dessinée, ce week-end promet des retrouvailles et de 
belles surprises en perspective. Alors, on compte sur votre présence pour que notre commune soit dignement représentée.
Une réunion d’information sera programmée au 1er trimestre 2025. Vous pourrez prendre connaissance des différentes 
modalités d’hébergement et vous pré-inscrire afin que nous puissions communiquer le nombre prévisionnel de participants 
aux organisateurs. Par ailleurs, selon le nombre de pré-inscriptions, nous étudierons le mode de contribution de l’Association 
des Saint Aubin pour alléger le coût du week-end pour les participants.

2025 : 30e Rassemblement des Saint-Aubin d’Europe en Belgique !

2024 : Retour sur l’Assemblée générale  de l’amicale des Saint-Aubin d’Europe

LOCATION DE MATERIELS 2024
L’Association propose divers matériels à la location pour les associations saint-aubinoises (ou extérieures) ainsi 
que pour les particuliers résidant à Saint Aubin des Landes en vue notamment d’apporter une contribution lors 
des rassemblements.
La friteuse peut être louée aux associations uniquement. (Précaution : protection électrique 32 A obligatoire) 
Rappel : Les chapiteaux sont désormais équipés de lumières. N’hésitez pas à les demander lors de votre location.
Contact :  Jean Davenel, 02 99 49 52 67 ou au 06 75 73 07 82 

Julien Davenel, 06 48 60 20 89

Matériels Associations  
de Saint Aubin

Associations 
extérieures

Particuliers résidant 
à Saint Aubin

Chapiteaux Gratuit 
(caution = 250€)

1 = 130€ 
2 = 200€ 

(caution = 250€)

1 = 100 € 
2 = 150 € 

(caution = 250 €)

Lumière pour chapiteaux Gratuit 
(caution = 250€)

1 rampe de néon = 10 €  
pour 1 chapiteau

1 rampe de néon = 10 €  
pour 1 chapiteau

Table 
+ 2 tréteaux 
+ 10 chaises

Gratuit 5 € l’ensemble 5 € l’ensemble

Percolateur Gratuit 
(caution = 50€)

15 € 
(caution = 50€)

15 € 
(caution = 50€)

Friteuse Gratuit 
(caution = 100€)  Pas de location  Pas de location
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Le vendredi 9 novembre 2024 a eu lieu la première matinée d’éveil de 
l’association « Les matinées d’éveil des coccinelles ».
Les matinées d’éveil des coccinelles est une association d’assistantes maternelles 
agréées dont l’objectif principal est de promouvoir la socialisation et l’éveil des 
enfants qu’elles accueillent par diverses activités culturelles et artistiques. Une 
quinzaine d’enfants peuvent être accueillis lors des matinées d’éveil.
Le bureau de l’association est composé d’une présidente (Karine Guyon), une 
vice-présidente (Sabrina Pestel), une trésorière (Deborah Rose) et une secrétaire 
(Océane Dréau).
Les matinées d’éveil se déroulent le vendredi matin de 9h30 à 11h30 dans les 
locaux réservés à la petite enfance situés à l’espace Yokoteck hors périodes 
de vacances scolaires. Ces temps de rencontre sont réservés aux assistantes 
maternelles de l’association.

Les matinées d’éveil 
DES COCCINELLES
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